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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau   communal 

     intercommunal 

 

• Nom de la collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER 

• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 

• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Élimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
  

 
Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
  

 

• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : 

CHATEAUNEUF-SUR-CHER, SAINT-SYMPHORIEN, VENESMES, CORQUOY, LIGNIERES, SAINT 

LOUP DES CHAUMES, SAINT BAUDEL, UZAY LE VENON, VALLENAY 

• Existence d’une CCSPL    Oui   Non  

• Existence d’un zonage    Oui   Non  

• Existence d’un règlement de service     Oui depuis le 01/01/2020 (Contrat avec VEOLIA, le 

délégataire)  

 

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES  

Parmi les nombreuses évolutions réglementaires ayant un impact sur les conditions d’exploitation, il est 

possible de citer les évolutions réglementaires suivantes :  

 

Les crises en cascade : pénurie et flambée des prix des matières premières et de l’énergie.  

Les crises successives affectant l’exécution des contrats de la commande publique depuis 2020 et en particulier 

la pénurie et la hausse des prix des matières premières et de l’énergie ont conduit le ministre de l’économie à 

solliciter l’avis du Conseil d’Etat sur les modifications des prix et tarifs des contrats de la commande publique 

et les conditions d’application de la théorie de l’imprévision. Le Conseil d’Etat a ainsi rendu un avis le 15 

septembre 2022 (avis n°405540) sur les possibilités de modification du prix ou des tarifs des contrats de la 

commande publique et sur les conditions d’application de la théorie de l’imprévision, rapidement complété par 

une circulaire du Premier Ministre en date du 29 septembre 2022 (n° 6374/SG) et par une fiche technique de la 

Direction des affaires juridiques de Bercy en date du 21 septembre 2022.  

 

Délestage de la consommation de gaz naturel et d’électricité  

En sus de la hausse conséquente des prix de l’énergie, au cours des prochains hivers, des coupures de gaz et 

d’électricité sont susceptibles d’affecter les services d’eau et d'assainissement, activités ne relevant pas des 

services prioritaires prévus par l'arrêté du 5 juillet 1990. Le décret n° 2022-495 du 7 avril 2022, l’instruction du 

Gouvernement du 16 septembre 2022 et circulaire du Premier Ministre en date du 30 novembre 2022 sont venus 

préciser les mesures de préparation et de gestion de crise en cas de survenue d’une mesure de délestage 

électrique programmée. Il est notamment souligné la nécessité de mobiliser les gestionnaires de services publics 

d’eau et d’assainissement afin d’anticiper l’impact du délestage sur leurs services.  
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Résilience des territoires et des réseaux  

En application de la loi du 22 août 2021 « climat et résilience », le décret 2022-1077 du 28 juillet 2022 (JO du 

30 juillet 2022) précise le champ d’application du dispositif prévu à l’article L. 732-2-1 du code de la sécurité 

intérieure visant à améliorer la résilience des réseaux aux risques naturels, de même que les prescriptions 

pouvant être faites par les préfets dans ce cadre. Les exploitants de services ou réseaux essentiels à la population 

(eau potable, assainissement, électricité, gaz, réseaux de télécommunication) situés dans les territoires 

présentant une exposition à un risque naturel important peuvent ainsi être enjoints par arrêté préfectoral à établir 

certains documents afin d’anticiper la gestion en cas de crise et favoriser un retour rapide à la normale.  
 

Verdissement de la commande publique  

Pris en application de la loi « climat et résilience » d’août 2021, le décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 (JO du 3 

mai 2022) portant diverses modifications du code de la commande publique vise au «verdissement de la 

commande publique ». Il prévoit pour les marchés et concessions dont l’avis d’appel public à concurrence ou la 

consultation est lancé à compter du 21 août 2026 :  

• La suppression du critère d'attribution unique fondé sur le prix (le critère du coût devra en effet prendre 

en compte les caractéristiques environnementales de l'offre),  

• Et la description dans le rapport annuel du concessionnaire des mesures mises en oeuvre pour garantir 

la protection de l'environnement et l'insertion par l'activité économique.  
 

Le décret prévoit par ailleurs pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2024 :  

• Un abaissement du seuil annuel des achats à partir duquel les collectivités territoriales doivent adopter 

un schéma de promotion des achats publics socialement et écologiquement responsables (Spaser) à 50 

millions d’euros,  

• Et de nouvelles modalités de recensement économique des marchés et de publication des données 

essentielles de la commande publique sur un portail national de données ouvertes.  
 

Loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l'action publique locale (dite 3DS)  

• La loi 3DS (Loi n° 2022-217 du 21 février 2022) entend favoriser l’association des communes et le 

maintien des syndicats infra-communautaires à la gouvernance des compétences « eau » et « 

assainissement ». Cette loi vient notamment préciser :  

• Les modalités du maintien du transfert de compétences eau, assainissement et gestion des eaux pluviales 

urbaines aux communautés de communes d’ici à 2026, sauf délibération contraire.  

La création de nouvelles exceptions à l’interdiction de subventionner les services publics industriels et 

commerciaux explicitement relatives aux EPCI.  
 

Retour au sol des boues : la fin de l’obligation d’hygiéniser en période de pandémie  

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 

être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 

supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 avait maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 

traitements de boues considérés comme hygiénisants. L’avis du HCSP relatif aux traitements appliqués aux 

boues d'épuration par rapport au risque d'infection au virus SARS-CoV-2 du 31 octobre 2022 recommande de 

ne pas maintenir les mesures restrictives actuellement en vigueur depuis mars 2020. Cet avis a été repris dans 

un arrêté publié le 14 février 2023 qui abroge l’obligation d’hygiéniser les boues avant épandage.  
 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à prévoir dès 

maintenant  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 

l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) devrait modifier le cadre 

réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 

d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le terme 

général de « socle commun »). Le projet de « socle commun » confirme la volonté de maintenir le retour au sol 

des boues et composts et réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. Cet 

ensemble de textes réglementaires, actuellement en révision, entrera progressivement en application avec des 

échéances prévisibles à partir de 2024. La première échéance marquera l’entrée en vigueur de nouveaux critères 

d’innocuité qui inclura de nouveaux paramètres et seront applicables aux boues et aux composts de boues.  

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 

l’assainissement.  

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction des 

émissions à la source est maintenu. 
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La note technique du 24 mars 2022 (remplaçant celle du 12 août 2016) relative à la recherche de micropolluants 

dans les eaux brutes et dans les eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction 

est venue confirmer les deux piliers de la démarche applicable aux stations de plus de 10 000 eq. habitants, à 

l'exclusion des stations sous statut ICPE :  

• Une phase de recherche des substances à enjeux (dites « significatives ») dans les eaux brutes et traitées 

;  

• Une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les actions de 

réduction à initier sur les territoires pour réduire ces substances dans les eaux usées urbaines.  

Cette note redéfinit les modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux 

brutes des stations de traitement des eaux usées (STEU) et précise le calendrier de mise en oeuvre du nouveau 

cycle RSDE qui a débuté dès 2022. Cette note technique donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances 

à rechercher au regard de la sensibilité du milieu récepteur.  

Elle engage les services d’assainissement dans une démarche de réduction des émissions de substances.  
 

Réutilisation des eaux usées traitées : des possibilités d’usages élargies 

Le décret 2022-236 du 10 mars 2022 (JO du 11 mars 2022) relatif aux usages et aux conditions de réutilisation 

des eaux usées traitées a pour objectif de mettre en place une procédure pour autoriser pour une durée limitée 

(5 ans maximum - renouvelables) de nouveaux usages des eaux usées traitées. Comme confirmé dans 

l’ordonnance 2022-1611 du 22 décembre 2022 (JO du 23 décembre 2022), ce décret ne concerne pas les usages 

déjà réglementés (irrigation agricole et espaces verts notamment – via les arrêtés de 2010 et 2014 et usages 

internes à la station d’épuration).  

Ce texte offre ainsi un cadre pour étendre à titre « temporaire » de nouveaux usages des eaux usées traitées (tels 

que le lavage des rues, le « multi-usages » en site industriel, …). Il précise notamment :  

• Les caractéristiques des eaux usées traitées pouvant être utilisées :  

• Les usages possibles : tous les usages à l’exception de ceux pratiqués à l’intérieur des locaux 

d’habitation, des établissements de santé, d'hébergement de personnes âgées, des cabinets 

médicaux/dentaires, des crèches, écoles, etc. ;  

• La procédure d’autorisation des projets d’utilisation :  

• Les modalités de suivi et de surveillance à mettre en place : tenue d’un carnet sanitaire et transmission 

au préfet chaque année d’un rapport incluant volumes réutilisés, résultats de la surveillance, synthèse 

des dysfonctionnements, et un volet économique.  

Un arrêté du 28 juillet 2022 (JO du 4 août 2022) est venu préciser les pièces attendues dans la demande 

d’autorisation d’utilisation des eaux usées traitées prévue par le décret du 10 mars 2022.  
 

Projet de révision de la Directive Eaux résiduaires Urbaines : de nouveaux défis à relever ?  

La proposition de révision de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 a été présentée par la Commission 

européenne le 26 octobre 2022. Il s’agit à ce stade d’un projet : des amendements, des modifications, … vont 

être intégrés à ce texte avant le vote au Parlement.  

Figurent aujourd’hui dans la proposition :  

• L’élargissement du domaine d’application de la DERU aux agglomérations d’assainissement de plus 

de 1 000 EH ;  

• La réduction de la pollution issue du déversement direct d’eaux usées non traitées par temps de pluie ;  

• La réduction des rejets en nutriments pour les stations au-dessus de 100 000 EH et de plus de 10 000 

EH en zone sensible à l’eutrophisation ;  

• La mise en place de traitements tertiaires, notamment pour le traitement des micropolluants, pour les 

stations de plus de 100 000 EH avant le 31 décembre 2035 puis étendue par la suite aux stations de plus 

de 10 000 EH en cas de risque pour la santé ou l’environnement ;  

• Une identification et réduction des pollutions non domestiques pour encourager la valorisation des 

boues et des eaux usées traitées, réduire les impacts sur les milieux récepteurs et les dysfonctionnements 

des stations  

• Une responsabilité élargie du producteur pour supporter le coût de traitement des micropolluants ciblant 

les produits pharmaceutiques et cosmétiques ;  

• La neutralité énergétique envisagée d’ici à 2040 pour les stations d’épuration supérieures à 10 000 EH 

grâce à la production d’énergies renouvelables, notamment de biogaz à partir des boues.  
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1.2. Mode de gestion du service  
Le service est exploité en Délégation de service public (Affermage) 

Nature du contrat : 

• Nom du prestataire : VEOLIA 

• Date de début de contrat : 01/01/2020 – Contrat N°K8261 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2031  

• Nombre d’avenants et nature des avenants : 1 
Avenant Date d’effet Commentaires 

1 04/11/2022 

Intégration de nouveaux ouvrages : nouvelle station d’épuration de Châteauneuf sur 

Cher, équipement pour chaulage des boues liquides sur la station d’épuration de 

Vallenay, équipement de ventilation sur les stations d’épuration de Lignières et 

Vallenay.  

Traitement et élimination des boues d’épuration. 

Rémunération délégataire. 

Respect des principes de laïcité et de neutralité. 

 

Nouveau contrat de DSP avec VEOLIA à compter du 01/01/2020 pour une durée de 12 ans incluant toutes 

les communes du territoire en assainissement collectif de la communauté de communes Arnon Boischaut 

Cher sauf Levet qui intègrera ce contrat au 01/01/2024. 

 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 

dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle 

est ou peut être raccordée. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 5 748 habitants au 31/12/2022 (5 758 au 31/12/2021). 

1.4. Nombre d’abonnés 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de 

la pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 2 273 abonnés au 31/12/2022 (2 257 au 31/12/2021). 

La répartition des abonnés par commune est la suivante  

Commune 

Nombre 

d'abonnés  

domestiques 

au 31/12/2021 

Nombre 

d'abonnés  

domestiques au 

31/12/2022 

Nombre 

d'abonnés  

non domestiques 

au 31/12/2022 

Nombre total 

d'abonnés  

au 31/12/2022 

Variation en % 

 Châteauneuf-sur-Cher 629 646  646 2,7% 

 Corquoy 26 29  29 11,5% 

 Lignières 760 750  750 -1,3% 

 Saint-Baudel 112 106  106 -5,4% 

 Saint-Loup-des-Chaumes 66 72  72 9,1% 

 Saint-Symphorien 27 27  27 0 

 Uzay-le-Venon 82 88  88 7,3% 

 Vallenay 395 392  392 -0,8% 

 Venesmes 160 163  163 1,9% 

 Total 2 257 2 273  2 273 0,7% 

Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 2 273. 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 46,07 abonnés/km) 

au 31/12/2022. (51,44 abonnés/km au 31/12/2021). 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,53 

habitants/abonné au 31/12/2022. (2,55 habitants/abonné au 31/12/2021). 



7 

 

 



8 

 

1.5. Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2021 en m3 

Volumes facturés durant 

l'exercice 2022 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 162 668 173 898 6,9% 

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux 

abonnés 
162 668 173 898 6,9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

 
 

1.6. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article 

L1331-10 du Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2022 (0 au 31/12/2021). 

 

1.7. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

• 3,74 km de réseau unitaire hors branchements, 

• 45,6 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 49,34 km (43,88 km au 31/12/2021). 
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Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement 

associés au contrat. 

 

Usines de dépollution Capacité épuratoire en 
DBO5 (kg/j) 

Capacité équivalent 
habitant (EH) 

Capacité hydraulique 
(m3/j) 

Saint Baudel 9 150 23 

Saint Symphorien Le Terray 4 60 9 

Corquoy 6 105 12 

Lignières 114 1 900 405 

Châteauneuf sur Cher 114 1 900 424 

Saint Symphorien Les Occans 3 50 8 

Venesmes Bourg 12 200 30 

Venesmes Chérigny 2 34 5 

Saint Loup Des Chaumes 12 200 40 

Uzay Le Venon 15 250 43 

Vallenay 66 1 100 165 

Capacité totale : 357 5 949 1 164 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g de 
DBO5 par habitant et par jour 

 
Postes de refoulement / relèvement 

Trop  plein Débit des pompes (m3/h) 

Champ Bon (Châteauneuf/C) Oui 25 

La Motte (Venesmes) Non 20 

Bigny Stade (Bigny) Non 30 

Bonnets (Bigny) Oui 20 

Fours à Chaux (Vallenay) Oui 20 

Route de Bigny (St Loup Des Chaumes) Oui 20 

Route de Crézançay (Bigny) Non 20 

Sarru (Bigny) Non 20 

Couterelle (Châteauneuf/C) Oui 10 

Rue de L’Ile (Vhâteauneuf/C) Oui 15 

Route De La Celle (Lignières) Oui 23 

Promenade (Châteauneuf/C) Non 37 

Amont lagune Saint Baudel (St Baudel) Non 30 

Route des Loges (St Baudel) Non 20 

Route de Vallenay (St Loup Des Chaumes) Non 20 

Les Occans (St Symphorien) Non 14 

Place de L’Eglise (Uzay Le Venon) Oui 20 

Quai du Cher (Châteauneuf/C) Oui 18 

Croix Blanche (Venesmes) Non 12 

Route de Saint Amand (Châteauneuf/C) Oui 21 

Route du Châtelet (Venesmes) Non 12 

Rue de La Chaussée (Châteauneuf/C) Non 10 

Rue du Chapon (Châteauneuf/C) Non 20 

Rue du Port (Châteauneuf/C) Oui 36 

 

ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 

 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 

Bassin d’orage Stade de Bigny 18190 VALLENAY 40 m3 (5*8) 
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1.8. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

Le service gère 11 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux 

usées. 

STEU N°1 :STEP DE SAINT BAUDEL Lieu-dit Les Varnes - près du stade 

Code Sandre de la station : 0418199S0001 
 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Lagunage naturel 

Date de mise en service 16/11/1981 

Commune d’implantation SAINT-BAUDEL (18199) 

Lieu-dit Lieu-dit : Les Varnes – (Près du stade) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 150 EH 

Nombre de postes de relevage :  1 

Nombre de déversoirs d’orage :  1 

Nombre de bassins d’orage :  0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 22,5 m3/j 

Prescriptions de rejet : ABSENT 

Soumise à  Pas d’arrêté spécifique à la station de Saint-Baudel 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur : Ruisseau, puis rivière l’Auzon 

Nom du milieu récepteur : L’Auzon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5   et  ou  

DCO   et  ou  

MES   et  ou  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

            

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de taille 

inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. Ce 

diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025.  

Le site de la lagune est entretenu et exploité par Véolia Eau. L’exploitant assure un passage sur site et sur le poste en amont 

toutes les semaines afin de relever le temps de fonctionnement des pompes de relevage, de vérifier le bon fonctionnement 

des équipements électromécaniques et mécaniques, de nettoyer les grilles en entrée de station et de réaliser des tests en 

sortie d’unité. Les bassins, curés en 2021, permettent un traitement suffisant de la pollution azotée. Les résultats en sortie 

de station, lors des visites ATD, respectent les normes en vigueur pour ces paramètres.  

La campagne de piégeage de ragondins sera à prolonger en 2023, afin d’augmenter son efficacité.  
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Synoptique de la lagune de Saint Baudel 
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STEU N°2 : STATION DE CORQUOY - La Grande Roche 

Code Sandre de la station : 0418073S0001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) 
Décanteur primaire suivie de disques biologiques puis d’une zone de rejet 

végétalisé 

Date de mise en service 24 juin 2020 

Commune d’implantation CORQUOY 

Lieu-dit La Grande Roche 

Capacité nominale STEU en EH (1) 105 

Nombre d’abonnés raccordés En cours de raccordement depuis juillet 2020 

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ... Conformément au CCTP et à l’arrêté du 21 juillet 2015 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Infiltration par jardin filtrant 

Nom du milieu récepteur ____ 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 mg/L  et  ou 60 

DCO 200 mg/L  et  ou 60 

MES   et  ou 50 

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

            

            

            

 
La station d’épuration de Corquoy est en service depuis 2020. Le site du poste d’entrée de station est entretenu 

par l’exploitant. Il a été curé au minimum une fois début 2022. Un curage a eu lieu en novembre 2022 permettant 

d’estimer à environ 135 kg la production annuelle de matières sèches en 2022. 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations 

de taille inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 

10 ans. Ce diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 
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Synoptique de la STEP de Corquoy 
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STEU N°3 :  

Station d'épuration UZAY LE VENON   

Code Sandre de la station : 0418268S0001 
 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) FILTRE PLANTE DE ROSEAUX (filtre à macrophytes) 

Date de mise en service JUILLET 2014 

Commune d’implantation UZAY-LE-VENON 

Lieu-dit LE PRÉ GRAND – Parcelle ZI N°13  de 20 710 m2 

Capacité nominale STEU en EH (1) 250  EH 

Nombre d’abonnés raccordés 

Sur 107 attendus 93 sont recensés. En 2021 aucun raccordement demandé  

Il reste au 31 décembre 2021 : 75 faits 

- 7 raccordements non demandés (aucun dossier) 

- 4 tabourets existants dont les raccordements seront à faire 

ultérieurement (bien sans maître, grange, terrain constructible.) 

- 6 tabourets non existant (terrains constructibles ou grange) 

- 8 raccordements en cours  

Nombre de postes de relevage : 1 Place de l’église (ZE 227) 

Nombre de déversoirs d’orage : 0  

Nombre d’abonnés 85 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 43 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  

Autorisation arrêté préfectoral N°2011-3-0059 du 28 novembre 2011 

Déclaration en date du 24 septembre 2010 (Dossier loi sur l’eau) + autorisation du Maire Monsieur Bonillo du rejet 
de l’unité de traitement dans le milieu naturel : fossé communal le 5 juillet 2014 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Milieu naturel (fossé communal EP puis ruisseau l’hyvernin) 

Nom du milieu récepteur L’hyvernin 

Polluant autorisé Concentration au point de rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 20  et  ou 95 

DCO 90  et  ou 90 

MES 35  et  ou 90 

NGL   et  ou  

NTK 10  et  ou 90 

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage (POINT 0 FAIT EN JUIN 2015) 

Date du bilan 24h 

 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

            

 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 suivant la capacité nominale de la STEP, la réalisation du bilan 24h00 est à réaliser tous les deux ans. Pour la STEP d’Uzay Le 
Venon, la capacité nominale est à 250 EH. Le SATESE a réalisé un bilan 24h00 en 2021. 

L’exploitant assure l’entretien et l’exploitation du site en réalisant hebdomadairement la collecte des refus de dégrillage en entrée de site, la gestion de l’alternance 

des filtres et les tests en sortie de station. Les résultats de ces derniers ainsi que ceux réalisés lors des visites ATD du SATESE démontrent un bon fonctionnement 
de l’unité de traitement. Cependant, la noue végétalisée est régulièrement en saturation. Les effluents ne s’écoulent pas correctement vers le fossé récepteur 

en période de fortes arrivées en station. Malgré les opérations de curage de ce dernier fin 2021, ce phénomène a été observé début 2022 par l’exploitant et le 

SATESE. Il a été proposé de by-passer cet ouvrage hors étiage afin de faciliter l’écoulement des effluents en sortie de station. La Police de l’eau devra donner 
son avis à ce sujet et une étude sur la faisabilité devra être menée (terrain sans pente)  

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de taille comprise entre 201 et 499 EH dont la 

réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. Ce diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 
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Synoptique de la STEP d’Uzay Le Venon 
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STEU N°4 : Nouvelle station d'épuration de CHATEAUNEUF SUR CHER /VENESMES- Route de Corquoy 

Code Sandre de la station : 0418058S0002 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) BOUES ACTIVEES EN AÉRATION PROLONGÉE 

Date de mise en service 3 JUIN 2022 

Commune d’implantation CHATEAUNEUF SUR CHER/VENESMES (18058) 

Lieu-dit ROUTE DE CORQUOY 

Capacité nominale STEU en EH (1) 1 900 EH  

Nombre de postes de relevage :  8 

Nombre de déversoirs d’orage :  1 

Nombre de bassins d’orage :  0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  

Arrêté préfectoral N° DDT-2021-056 portant prescriptions spécifiques à déclaration en 

application de l’article L.2014-3 du code de l’environnement relatives à la station d’épuration 

située sur le territoire des communes de Châteauneuf sur Cher et de Venesmes du 21/04/2021 

pour 20 ans à compter date de mise en service des installations (fin 03/06/2042) (prorogation 

possible si demande au préfet 2 ans au plus à 6 mois avant fin de l’arrêté) 

Valorisation des boues : date récépissé de déclaration 17/10/2016 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur RIVIERE 

Nom du milieu récepteur LE CHER 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 93 

DCO 90  et  ou 88 

MES 30  et  ou 94 

NGL 15  et  ou 83 

NTK 10  et  ou 89 

pH 6-8.5  et  ou  

NH4
+ -  et  ou - 

Pt 2  et  ou 92 

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

            

            

Moyenne            

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

La station a été mise en service en juin 2022. Le point 0 du SATESE a été réalisé le 20/03/2023. 
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STEU N°5 : STATION D’EPURATION VENEMES – BOURG “LA MOTTE” 

Code Sandre de la station : 0418273S0001 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) DECANTEUR DIGESTEUR FILTRES A SABLE 

Date de mise en service 2003 

Commune d’implantation VENESMES 

Lieu-dit LE BOURG « La Motte » 

Capacité nominale STEU en EH (1) 200 EH 

Nombre de postes de relevage :  2 

Nombre de déversoirs d’orage :  0 

Nombre de bassins d’orage :  0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 30 

Prescriptions de rejet : La station est déclarée conforme si l’une au moins des 2 valeurs d’un échantillon moyen 

journalier (concentration au rejet ou rendement épuratoire) est respectée. 

Soumise à  
- Arrêté préfectoral N°2014-3-0092 du 15/12/2014 – Fin de validité 15/12/2024 

- Arrêté de prescriptions générales du 22/06/2007 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur RIVIERE 

Nom du milieu récepteur LE CHER 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30  et  ou 75 

DCO 90  et  ou 70 

MES 35  et  ou 60 

NGL   et  ou  

NTK 30  et  ou 60 

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

            

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

Les données mensuelles de fonctionnement sont bien transmises régulièrement par l’exploitant tout comme les 

données SANDRE. Ces dernières comportent des données relatives aux mesures de débits journaliers d’entrées (Point 

SANDRE A3) ainsi que les sous-produits de l’assainissement. La station n’est plus soumise à la réalisation d’un bilan 

24H depuis l’arrêté ministériel du 21/07/2015.  

Les visites d’assistance technique attestent d’un entretien et d’une exploitation corrects malgré la vétusté des 

ouvrages présents. 
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Synoptique de la STEP de Venesmes Bourg 
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STEU N°6 : STATION D’EPURATION SAINT SYMPHORIEN – LE TERRAY 

Code Sandre de la station : 0418236S0002 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) FILTRE A SABLE 

Date de mise en service 2000 

Commune d’implantation SAINT SYMPHORIEN 

Lieu-dit LE TERRAY 

Capacité nominale STEU en EH (1) 60 EH 

Nombre d’abonnés raccordés 28 

Nombre de postes de relevage :  0 

Nombre de déversoirs d’orage :  0 

Nombre de bassins d’orage :  0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 9 

Prescriptions de rejet : AUCUNE 

Soumise à   

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Rivière 

Nom du milieu récepteur LE CHER 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5   et  ou  

DCO   et  ou  

MES   et  ou  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

            

            

(1)EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de 

taille inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. 

Ce diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 

Le site est entretenu par l’exploitant et est sécurisé. Lors de rejet en sortie de la station, l’exploitant réalise des tests. 

Les résultats sont cohérents avec ce type de filière : nitrates plus importants que l’ammonium.  

Lors des visites d’ATD en 2022, des analyses ont été réalisées (seulement en mars, absence d’écoulement en sortie 

lors de la visite d’août). Les résultats sont en cohérence avec ce type de filière et permettent de respecter les normes 

en vigueur (arrêté ministériel peu restrictif de 2015 révisé en 2020).  
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STEU N°7 : STATION D’EPURATION DE SAINT LOUP DES CHAUMES 

Code Sandre de la station : 0418221S0001 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boues activées – Moyenne charge 

Date de mise en service 1987 

Commune d’implantation SAINT LOUP DES CHAUMES 

Lieu-dit STADE 

Capacité nominale STEU en EH (1) 198  EH 

Nombre de postes de relevage : 1  

Nombre de déversoirs d’orage : 0  

Nombre de bassins d’orage : 0  

Débit de référence journalier admissible en m3/j 40 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Arrêté ministériel du 22 juin 2007  

  Déclaration DDT du Cher - Bénéfice d’antériorité du 6/03/2013 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur : Eau douce – Fossé rejoignant le ruisseau les Chaumes 

Nom du milieu récepteur : Les Chaumes / le Cher 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou  

DCO 90  et  ou  

MES 30  et  ou  

NGL   et  ou  

NTK 20  et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

27-28/06/22  3 98.6 19 97.6 5.4 97.1 1.4 98.2 1.4 83.7 

17-18/10/22  3 99 15 98 2 99 3.15 95 0.7 91 

Moyenne  3 98.8 17.1 97.8 3.8 98.1 2.2 96.4 1.1 87.5 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de taille 

inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. Ce diagnostic 

devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 

L’entretien et l’exploitation de la station d’épuration sont assurés par Véolia Eau prenant en compte la vétusté des ouvrages et 

les difficultés de traitement dûes au stockage limité des boues. L’exploitant assure un passage par semaine afin d’extraire 

manuellement des boues, nettoyer les ouvrages, racler la surface du clarificateur, vider le panier de dégrillage, réaliser les tests 

en sortie de station, faire une relève de temps de fonctionnement des équipements électromagnétiques et rajuster les paramètres 

d’exploitation au besoin. Lors des visites ATD de 2022, les résultats permettaient de respecter les normes en vigueur  
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Synoptique de la STEP de Saint Loup Des Chaumes 
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STEU N°8 :  
 

Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes  

Code Sandre de la station : 0418270S0006 
 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Traitement biologique par boues activées 

Date de mise en service 01/01/2006 

Commune d’implantation VALLENAY 

Lieu-dit LES CHARGNES - BIGNY 

Capacité nominale STEU en EH (1) 1 100  EH 

Nombre de postes de relevage : 5 

- Postes de Bigny (refoule directement vers la station) 

- Poste de Vallenay 

- Poste des Bonnets (refoule directement vers la station) 

- Poste de Sarru 

- Poste route de Crézançay 

Nombre de bassins d’orage :  1 (stade de Bigny d'environ 40 m3) 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 165 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  

 Autorisation par arrêté préfectoral N°2006/145 du 12 juillet 2006 portant autorisation d’occuper le domaine public fluvial pour la 

mise en place d’un dispositif de rejet d’eaux usées dans le Cher sur la commune de Vallenay pour 15 ans abrogé par le renouvellement 
par arrêté de la DDT 2019-0051 du 8/03/2019 pour la période du  01/02/2019 au 31/01/2029- Doit être renouvelée 3 mois avant la date 

d’expiration. Normes définies par l’arrêté préfectoral du 26/10/2007 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Rivière 

Nom du milieu récepteur Le Cher cadastré Section AN°1557B sur 6 m2 

Polluant autorisé Concentration au point de rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 90 

DCO 125  et  ou 85 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 75 

NTK 15  et  ou 80 

pH Entre 6 et 8.5  et  ou - 

NH4
+ 3.6  et  ou 93.1 

Pt 2  et  ou 85 

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 24h 
Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

23-24/05/22  3 99 43 92 5.8 99 4.14 95 1.62 81 

05-06/09/23  3 99 33 96 6 99 3.18 97 0.4 98 

Moyen  3 99.19 38.13 95.12 5.9 98.93 3.68 96.58 1.3 92.5 

Les différentes visites d’assistance technique attestent d’une exploitation et d’un entretien dans son ensemble de l’unité de 

traitement. Les 2 bilans 24 heures (conformément à l’arrêté en vigueur) ont été réalisés dans les conditions hydrauliques 

favorables. Ils respectent les normes de rejet prescrites par l’arrêté préfectoral spécifique au système d’assainissement de 

Vallenay. Les boues stockées dans le silo de Vallenay ont été épandues en juillet à la suite de l’injection de lait de chaux afin de 

respecter les normes en vigueur au moment, liées à la pandémie de COVID19. 

Depuis le 01/01/2020 le système d’assainissement est exploité par VEOLIA EAU dans le cadre d’une délégation de service 

public. Ainsi la cellule du SATESE n’effectue plus qu’un seul bilan 24h. L’autosurveillance réglementaire est complétée  par le 

ou les bilans effectués par l’exploitant. 
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Synoptique de la STEP de Vallenay 
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STEU N°9 : STATION D'ÉPURATION DE CHÉRIGNY À VENESMES 

Code Sandre de la station : 0418273S0002 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) FILTRES COMPACTS A FRAGMENTS DE COCO 

Date de mise en service 10/03/2014 

Commune d’implantation VENESMES 

Lieu-dit HAMEAU DE CHERIGNY 

Capacité nominale STEU en EH (1) 34 EH 

Nombre de postes de relevage :  0 

Nombre de déversoirs d’orage : 0 0 

Nombre de bassins d’orage : 0 0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 5.1 

Prescriptions de rejet : Point 0 fait en 2014 

Soumise à  
- Arrêté de rejet du 31/10/2012 

- Arrêté de prescriptions générales du 22/06/2007 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur RIVIERE 

Nom du milieu récepteur LE CHER 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement minimal (%) 

DBO5 25  et  ou 90 

DCO 90  et  ou 85 

MES 35  et  ou 90 

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

aucun            

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

Construction en 2014 d’une nouvelle filière de traitement par copeaux de noix de coco permettant de traiter la 

pollution de 34EH. 

La station est bien entretenue. Les boues produites (point règlementaire S6) ont été évacuées comme égales aux boues 

évacuées lors de l’opération de février 2022 soit 68 kg de matière sèche. 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de 

taille inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. 

Ce diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 
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Synoptique de la STEP de Venesmes Chérigny 
 

 

 

 

 



32 

 

STEU N°10 : STATION D'ÉPURATION LIGNIÈRES PILE RABOT 

Code Sandre de la station : 04181227S0001 

 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) BOUES ACTIVEES EN AERATION PROLONGEE 

Date de mise en service AOUT 2018 

Commune d’implantation LIGNIERES 

Lieu-dit PILES RABOT 

Capacité nominale STEU en EH (1) 1 900 EH 

Nombre de postes de relevage :  1 ROUTE DE LA CELLE 

Nombre de déversoirs d’orage :  0 

Nombre de bassins d’orage :  0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 405 

Prescriptions de rejet :  

Soumise à  

- Arrêté préfectoral N°2013-3-0043 du 3/07/2013 - nouvelle station à 1 900 EH mise en service en août 2018 

- Récépissé de déclaration N°594 du 20/02/2006 concernant l’épandage des boues de la station d’épuration de 

Lignières 

- Récépissé de déclaration du 29/04/2013 concernant la construction d’une nouvelle station à 1900EH 

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur RIVIERE 

Nom du milieu récepteur L’ARNON 

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 75 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 80 

NGL 30  et  ou 65 

NTK 20  et  ou 70 

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt 3  et  ou 80 

Charges rejetées par l’ouvrage - Les résultats dont les valeurs sont en rouge dépassent les normes de rejets. 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

27-28/06/22  3 98.6 19 97.6 5.4 97.1 1.4 98.2 1.4 83.7 

17-18/10/22  3 99 15 98 2 99 3.15 95 0.7 91 

Moyenne  3 98.8 17.1 97.8 3.8 98.1 2.2 96.4 1.1 87.5 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique  

en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

Le site et la station sont entretenus et exploités par la commune et Véolia Eau. L’exploitant assure un passage par semaine afin de vérifier le 

bon fonctionnement du système d’assainissement et ajuster les paramètres d’exploitation au besoin. Les résultats des tests réalisés en sortie 

de station lors des visites ATD et ceux de l’exploitant démontrent un réajustement rapide des paramètres d’exploitation malgré les 

dépassements des capacités nominales périodiques. Le recalibrage du débitmètre en sortie de station réalisé par l’exploitant a permis de 

respecter, pour les derniers mois de 2022, les critères fixés par l’Agence de l’eau.  

Les refus de dégrillage sont évacués vers un centre de traitement des ordures ménagères. Lors des opérations de curages d’ouvrage 

(minimum 2 en 2022), les matières ont été envoyées vers la station d’épuration de Saint-Amand Montrond. Les boues évacuées dans le 

courant de l’été ont été épandues selon le plan d’épandage en vigueur.  

La station est soumise à la réalisation annuelle de 2 bilans 24H. Le premier a été réalisé par l’exploitant et le second par la cellule SATESE. 

Les résultats de ces 2 bilans 24h sont corrects et conforme à l’arrêté préfectoral spécifique au système d’assainissement de Lignières du 

03/07/2003. 
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STEU N°11 : STATION D'ÉPURATION DES OCCANS À ST SYMPHORIEN 

Code Sandre de la station : 0418236S0001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) FILTRE A SABLE 

Date de mise en service 2002 

Commune d’implantation SAINT SYMPHORIEN 

Lieu-dit LES OCCANS 

Capacité nominale STEU en EH (1) 50 EH 

Nombre de postes de relevage :  0 

Nombre de déversoirs d’orage : 0 0 

Nombre de bassins d’orage : 0 0 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 7.5 

Prescriptions de rejet AUCUNE 

Soumise à   

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur RIVIERE LE CHER (Bassin versant) 

Nom du milieu récepteur LA FOND GRE 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5   et  ou  

DCO   et  ou  

MES   et  ou  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 

24h 

Conformité 

(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

Conc  

mg/l 

Rend 

% 

AUCUN            

            

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 

d'un abonné domestique  
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 

 

Depuis l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 31juillet 2020 impose plusieurs obligations aux stations de 

taille inférieure à 200EH dont la réalisation d’un diagnostic périodique du système d’assainissement tous les 10 ans. 

Ce diagnostic devra être établi au plus tard le 31/12/2025. 
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1.9. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.9.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 
Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 

d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou de 

valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la gazéification et la 

décharge agréée. 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 100 100 

Saint Baudel - - - - 100 - 

Saint Symphorien Le Terray - 100 - 100 100 - 

Corquoy - - - - 100 100 

Lignières - - 100 - 100 100 

Châteauneuf sur Cher 100 100 100 100 100 - 

Saint Symphorien Les Occans 100 100 100 100 100 - 

Venesmes Bourg 100 100 100 100 100 100 

Venesmes Chérigny 100 100 100 100 100 100 

Saint Loup Des Chaumes - - 100 - 100 100 

Vallenay - - 100 - 100 100 

 

Durant l’épidémie de Covid-19 et d’après l’avis de l’ANSES, l’arrêté ministériel du 30 avril 2020 a interdit 

l’épandage agricole des boues liquides non hygiénisées et produites à partir du 24 mars 2020. 

Un chaulage des boues permet d’inactiver le virus mais cela engendre un dégagement gazeux qui augmente en même 

temps la température et provoque des odeurs. Cette méthode est envisageable pour un silo couvert seulement s’il est 

équipé d’une ventilation performante. De plus, pendant la période d’attente des résultats de l‘analyse microbiologique 

variant d’1 à 2 mois et jusqu’à l’épandage, les boues devront être homogénéisées en permanence pour éviter le dépôt 

de la chaux au fond du silo. Mais avant d’ajouter la chaux, un contrôle de l’état de fonctionnement de l’agitateur est 

indispensable puisque le pH devra atteindre la valeur de 12 minimum. 

Autre solution, les boues peuvent être mélangées avec des déchets verts. Le mélange monte à une température 

suffisamment haute pour inactiver le virus. Néanmoins, pour pouvoir mélanger les boues avec des déchets verts, les 

boues liquides doivent être déshydratées et la déshydratation ne peut se réaliser qu’à la STEP de St Amand Montrond 

qui est en mesure de traiter les centrats. 
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Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS Exercice 2022 en tMS 

 Station de Saint Baudel - les varnes ( près du stade) 

(Code Sandre : 0418199S0001) 

39,5 0 

 Station de Corquoy - La grande Roche 

(Code Sandre : 0418073S0001) 

0.1 0 

 Station d'Uzay le Venon - le pré grand 

(Code Sandre : 0418268S0001) 

0 0,1 

 Station d'épuration de Châteauneuf - Route de Corquoy 

(Code Sandre : 0418058S0001) 

6,6 0 

 Station d'épuration du bourg de Venesmes 

(Code Sandre : 0418273S0001) 

0,3 0,3 

 Station d'épuration du Terray à St Symphorien 

(Code Sandre : 0418236S0002) 

0,2 0 

 Station d'épuration de St Loup des Chaumes 

(Code Sandre : 0418221S0001) 

0,3 1,7 

 Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes 

(Code Sandre : 0418270S0006) 

27,5 14 

 Station d'épuration de Chérigny à Venesmes 

(Code Sandre : 0418273S0002) 

0,1 0,1 

 Station d'épuration Lignières Pile Rabot 

(Code Sandre : 04181227S0001) 

18,9 20 

 Station d'épuration des Occans à St Symphorien 

(Code Sandre : 0418236S0001) 

0,2 0 

 Total des boues produites 93,7 36,2 

1.9.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS Exercice 2022 en tMS 

 Station de Saint Baudel - les varnes ( près du stade) 

(Code Sandre : 0418199S0001) 

39,5 0 

 Station de Corquoy - La grande Roche 

(Code Sandre : 0418073S0001) 

0.1 0 

 Station d'Uzay le Venon - le pré grand 

(Code Sandre : 0418268S0001) 

0 0,1 

 Station d'épuration de Châteauneuf - Route de Corquoy 

(Code Sandre : 0418058S0001) 

6,6 0 

 Station d'épuration du bourg de Venesmes 

(Code Sandre : 0418273S0001) 

0,3 0,3 

 Station d'épuration du Terray à St Symphorien 

(Code Sandre : 0418236S0002) 

0,2 0 

 Station d'épuration de St Loup des Chaumes 

(Code Sandre : 0418221S0001) 

0,3 1,7 

 Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes 

(Code Sandre : 0418270S0006) 

27,5 14 

 Station d'épuration de Chérigny à Venesmes 

(Code Sandre : 0418273S0002) 

0,1 0,1 

 Station d'épuration Lignières Pile Rabot 

(Code Sandre : 04181227S0001) 

18,9 20 

 Station d'épuration des Occans à St Symphorien 

(Code Sandre : 0418236S0001) 

0,2 0 

 Total des boues produites 93,7 36,2 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 

également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 

Les tarifs applicables aux 01/01/2020 et 01/01/2021 sont les suivants : 

 Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Frais d’accès au service:   

Participation pour l'Assainissement Collectif (PFAC)(1) 1000 € 1000 € 

Participation aux frais de branchement   

Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 

l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 

à l’Egout (PRE) 
 

Les principales opérations réalisées par le délégataire figurent au tableau suivant : 

 

6 participations au financement de l’assainissement collectif ont été demandées (6 000 €). 

Depuis le 01/01/2020, les factures sont établies par VEOLIA, délégataire de service public qui utilise les index fournis 

par le 

- syndicat mixte Eau et Assainissement non collectif (SMEACL) de Châteauneuf sur Cher / Lapan (Fusion du 

SIAEP de Châteauneuf sur Cher Venesmes et du SMEAL de Lapan au 01/01/2020) pour les communes de 

Vallenay, Saint Loup des Chaumes, Uzay le Venon, Châteauneuf sur Cher, Venesmes, St Symphorien et 

Corquoy 

- syndicat d’eau (SIAEP) de Lignières pour les communes de Lignières et Saint Baudel  

Tarifs Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 21 € 22,26 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,18 €/m3 1,25 €/m3 

Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 48,66 € 60,05 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,182 €/m3 1,322 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 10 % 10 % 

Redevances 

 Modernisation des réseaux de collecte (Agence de l’Eau) 0,16 €/m3 0,16 €/m3 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 
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L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 
Date de la délibération Objet 

22/02/2011 Délibération 2011-33 - Tarifs spéciaux pour les usagers bénéficiant du réseau d’assainissement 

collectif mais n’utilisant pas le réseau d’eau potable 

27/09/2011 Délibération 2011-108 - Tarifs spéciaux pour les usagers bénéficiant du réseau d’assainissement 

collectif mais n’utilisant pas le réseau d’eau potable 

14/12/2012 Délibération modifiant les prix de la part collectivité. 

10/12/2013 Délibération : Vote de la surtaxe 2014 

16/12/2014 Délibération : Vote de la surtaxe 2015 

04/11/2015 Contrôle des raccordements à l’assainissement collectif 

16/12/2015 Délibération 15-90 : Vote de la surtaxe 2016 

30/03/2016 Délibération 16-32 : Participation financière pour l’assainissement collectif (PFAC) 

14/12/2016 Délibération 16-135 : Vote de la surtaxe 2017 

06/12/2017 Délibération 17-122 : Vote de la surtaxe 2018 

28/11/2018 Délibération 18-91 : Vote de la surtaxe 2019 

06/02/2019 Délibération 19-02 : Approbation du principe de renouvellement de la délégation de service 

public de la gestion de l’assainissement collectif 

16/10/2019 Délibération 19-80 : Approbation du choix du délégataire et du contrat VEOLIA à compter du 

01/01/2020 pour l’ensemble des communes du territoire concernées par l’assainissement collectif 

– (Levet intègrera ce contrat au 01/01/2024) 

16/10/2019 Délibération 19-81 : Assujettissement à la TVA du budget annexe assainissement DSP à compter 

du 01/01/2020 

16/10/2019 Délibération 19-82 : Dissolution du budget annexe M49 assainissement en régie au 31/12/2019 

11/12/2019 Délibération 19-92 : Vote des tarifs de la surtaxe assainissement 2020 

09/12/2020 Délibération 20-100 : Vote des tarifs de la surtaxe assainissement 2021 

15/12/2021 Délibération 21-83 : Vote des tarifs de la surtaxe assainissement 2022 

19/12/2022 Délibération 22-85 : Vote des tarifs de la surtaxe assainissement 2023 

Les tarifs concernant la part de la société VEOLIA Eaux sont fixés par le contrat et indexés annuellement au 1er janvier par 
application aux tarifs de base d'un coefficient défini au contrat.  
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. Le service est assujetti à la TVA. 

2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 

Facture type Au 01/01/2022 en € Au 01/01/2023 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 21,00 22,26 6% 

Part proportionnelle 141,60 150,00 5,9% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
162,60 172,26 5,9% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 48,66 60,05 23,4% 

Part proportionnelle 141,84 158,64 11,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
190,50 218,69 14,8% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 

(Agence de l’Eau) 
19,20 19,20 0% 

TVA 37,23 41,02 10,2% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  56,43 60,22 6,7% 

Total  409,53  451,17  10,2% 

Prix TTC au m3 3,41 3,76 10,3% 

ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient de 

rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 

 

Commune 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

Prix au 01/01/2023 

en €/m3 

 Châteauneuf-sur-Cher 3,41 3,76 

 Corquoy 3,41 3,76 

 Lignières 3,41 3,76 

 Saint-Baudel 3,41 3,76 

 Saint-Loup-des-Chaumes 3,41 3,76 

 Saint-Symphorien 3,41 3,76 

 Uzay-le-Venon 3,41 3,76 

 Vallenay 3,41 3,76 

 Venesmes 3,41 3,76 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

  annuelle 

  semestrielle 
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2.3. Recettes 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique 273 355 240 249  

 dont abonnements    

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations (+/-)Variation de la part estimée sur 

consommation 
50 448 -4 618  

Total recettes de facturation 323 803 235 631 -27.23% 

Recettes de raccordement    

Redevance modernisation de l'Agence de l'Eau 25 577 28 524 11.52% 

Contribution au titre des eaux pluviales    

Recettes liées aux travaux (Subvention)    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes    

Total autres recettes 25 577 28 254 11.52% 

Total des recettes 349 380 264 154 -24.39% 

Recettes de l’exploitant (si contrat de délégation) : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique 376 421 344 223  

 dont abonnements    

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de facturation 376 421 344 223  

Recettes liées aux travaux    

Autres recette liés à l’exploitation du service    

Variation de la part estimée sur consommation 28 533 21 716  

Total autres recettes 28 533 21 716  

Total des recettes 404 955 365 938 -9.63% 

3.  

 

Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2022 : 630 092 € (754 335 au 31/12/2021). 

 

Commentaire: RECETTE PART DELEGATAIRE : 365 938€   

RECETTE PART COLLECTIVITE : 235 631 €  

RECETTE REDEVANCE MODERNISATION : 28 524 € 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le 

nombre d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2022, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 100% des 2 273 abonnés potentiels (100% 

pour 2021). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 

2013 (indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les 

valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 

descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-

dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 

réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 

+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 

(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 

points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 

et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 

considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 

tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 

de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

Oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
95,36% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
0% 0 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 

mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
0% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 

électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 

eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 

comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 

désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 

réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 

moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
Non  0  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 30 

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 

de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 

(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 30 pour l’exercice 2022 (30 pour 

2021). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 
(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de réseaux 

aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute de 

pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 

transitant par le système de 

collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2022 

Conformité 

exercice 2021 

0 ou 100 

Conformité 

exercice 2022 

0 ou 100 

 Station de Saint Baudel - les varnes ( près du stade) 10 100 100 

 Nouvelle Station d'épuration de Chateauneuf sur Cher 28 100 100 

 Station de Corquoy - La grande Roche 2 100 100 

 Station d'Uzay le Venon - le pré grand 4 100 100 

 Station d'épuration du bourg de Venesmes 5 100 100 

 Station d'épuration du Terray à St Symphorien 1 100 100 

 Station d'épuration de St Loup des Chaumes 5 100 100 

 Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes 29 100 100 

 Station d'épuration de Chérigny à Venesmes 1 100 100 

 STEP Lignières rue des Piles Rabot 64 100 100 

 Station d'épuration des Occans à St Symphorien 1 100 100 

Pour l’exercice 2022, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2021). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3)(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 

d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution organique 

reçue par la station de traitement des 

eaux usées en kg DBO5/j  

exercice 2022 

Conformité 

exercice 2021 

0 ou 100 

Conformité 

exercice 2022 

0 ou 100 

 Station de Saint Baudel - les varnes ( près du stade) 10 100 100 

 Nouvelle Station d'épuration de Chateauneuf sur Cher 28 100 100 

 Station de Corquoy - La grande Roche 2 100 100 

 Station d'Uzay le Venon - le pré grand 4 100 100 

 Station d'épuration du bourg de Venesmes 5 100 100 

 Station d'épuration du Terray à St Symphorien 1 100 100 

 Station d'épuration de St Loup des Chaumes 5 100 100 

 Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes 29 100 100 

 Station d'épuration de Chérigny à Venesmes 1 100 100 

 STEP Lignières rue des Piles Rabot 64 100 100 

 Station d'épuration des Occans à St Symphorien 1 100 100 

Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2021). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 

 

Charge brute de pollution 

organique reçue par la station 

de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 

exercice 2022 

Conformité exercice 2021 

0 ou 100 

Conformité exercice 2022 

0 ou 100 

 Station de Saint Baudel - 

les varnes ( près du stade) 
10 100 100 

 Nouvelle Station 

d'épuration de 

Chateauneuf sur Cher 

28 Mise en service en juin 2022 100 

 Station de Corquoy - La 

grande Roche 
2 100 100 

 Station d'Uzay le Venon - 

le pré grand 
4 100 100 

 Station d'épuration du 

bourg de Venesmes 
5 100 100 

 Station d'épuration du 

Terray à St Symphorien 
1 100 100 

 Station d'épuration de St 

Loup des Chaumes 
5 100 100 

 Station d'épuration de 

VALLENAY - Les 

Chargnes 

29 100 100 

 Station d'épuration de 

Chérigny à Venesmes 
1 100 100 

 STEP Lignières rue des 

Piles Rabot 
64 100 100 

 Station d'épuration des 

Occans à St Symphorien 
1 100 100 

 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 2021). 
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3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 

• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 

• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 

Station de Saint Baudel - les varnes ( près du stade) : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 

 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 

boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

La dernière évacuation des boues de la lagune a été faite en 2021.  

Suivant le taux d’accumulation des boues, il est préconisé un curage tous les 8 à 10 ans. 

 

Station de Corquoy - La grande Roche : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 0,1 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,1 
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Station d'Uzay le Venon - le pré grand : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 

 

Station d'épuration de Châteauneuf - Route de Corquoy : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 
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Station d'épuration du bourg de Venesmes : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 0,3 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,3 

 

 

 

Station d'épuration du Terray à St Symphorien : 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 
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Station d'épuration de St Loup des Chaumes : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 1,7 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1,7 

 

Station d'épuration de VALLENAY - Les Chargnes : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme  14 

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  14 
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Station d'épuration de Chérigny à Venesmes : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 0,1 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,1 

 

 

Station d'épuration Lignières Pile Rabot : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 20 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  20 
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Station d'épuration des Occans à St Symphorien : 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme 0 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0 

 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 

2021). 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 

d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou de 

valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la gazéification et la 

décharge agréée. 

 
 

Châteauneuf Sur Cher  

Cette année, les boues n’ont pas été évacuées, elles ont été stockées dans le silo à boues de la nouvelle STEP.  

 

Lignières  

En raison de la pandémie au Covid-19, les boues ont été déshydratées à la STEP de St Amand Montrond avant d’être 

évacuées sur la plate-forme de compostage de Cogny (18).  

Le chaulage des boues, étant la solution la moins onéreuse, permettrait l’épandage agricole. Cependant, l’accès à la 

STEP ne permet pas la livraison de chaux.  
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Vallenay  

Un chaulage des boues permet d’inactiver le virus et permet ainsi l’épandage des boues en milieu agricole.  

Cette solution a été adaptée pour évacuer les boues de la STEP de Vallenay.  

Pour éviter un fonctionnement trop long de l‘agitateur du silo à boues, un process a été mis en place pour suivre le 

pH en continu d’un échantillon de 100 litres de boues chaulées. Aussi, le silo étant couvert et la chaux provoquant 

un dégagement gazeux, un deuxième ventilateur a été installé pour éviter tout risque d’explosion.  

 

Saint Loup Des Chaumes  

La capacité de stockage de la cuve métallique mise en place provisoirement ne permet pas de stocker les boues 

pendant plus de six mois, c’est pourquoi les boues sont transférées vers le silo à boues de la STEP de Vallenay.  

 

Saint Baudel  

La dernière évacuation des boues de la lagune a été faite en 2021.  

Suivant le taux d’accumulation des boues, il est préconisé un curage tous les 8 à 10 ans.  

 
Uzay Le Venon  

Le traitement des effluents se fait sur une filière plantée de roseaux où la production de boues reste faible.  

 

Corquoy  

Le traitement des effluents se fait sur une filière biodisque où la production de boues reste faible. Les boues sont 

évacuées vers les matières de vidange de la STEP de St Amand Montrond. 

 

3.7. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(P251.1) 

 L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par 

l'impossibilité de continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portéesà l'environnement (nuisance, 

pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables 

à titre individuel. 

L’exercice 2022, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de débordement des effluents est de 0 pour 1000 habitants (0 en 2021). 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées 

à travers le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement 

fréquentes. 

Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle 

que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 

écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). 

Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est 

nécessitée par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 

Nombre de points noirs pour l’exercice 2022 : 9 

 
Pour l'exercice 2022, le nombre de points noirs est de 18,2 par 100 km de réseau (20,5 en 2021). 
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3.9. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par 

la longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 

renforcées ainsi que les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident 

localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 

Exercice 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire renouvelé en km ____ ____ ____ 0,06 0,06 

 

Au cours des 5 dernières exercices, 0,14 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux est 0,06% (0,06% en 2021). 

 

3.10. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la 

première ne l'est 
Exercice 2021 Exercice 2022 

20 
identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 

milieux récepteurs 
Oui Oui 

+ 10  
évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 

chaque point potentiel 
Non Non 

+ 20 
enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le 

moment et l'importance 
Non Non 

+ 30 
mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la 

surveillance des ouvrages) 
Non Non 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 
rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et 

ce qui en est résulté 
Non Non 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets Non Non 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 

évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 

émissaires concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les 

paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

Non Non 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et 

des rejets des principaux déversoirs d'orage 
Non Non 

L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est 20 (20 en 2021). 
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3.11. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 

si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 

annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette en € 

Commentaire: Encours de la dette au 31 décembre N (montant 

restant dû en €)  

Commentaire: Montant total du capital restant dû 2022 du budget 

assainissement DSP incluant toutes les communes en DSP : - Levet - 

Lignières - Châteauneuf sur cher - Venesmes - St Symphorien - St 

Loup des Chaumes - St Baudel - Uzay le Venon - Vallenay - 

Corquoy  

  

La communauté de communes Arnon Boischaut Cher a contracté un 

emprunt de 500 000 € (Délibération 22-36 du 9/06/2022) pour le 

financement de la construction de la nouvelle station de traitement 

des eaux usées sur les communes de Châteauneuf sur Cher / 

Venesmes. 

1 090 201,45 1 034 717,89 

Epargne brute annuelle en € 

Commentaire: Pas de chiffre 
____ 86 824,7 

Durée d’extinction de la dette en années ____ 11,9 
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3.12. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc 

exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 

exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

Toute facture impayée au 31/12/2022 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Montant d'impayés en € au titre de 

l'année 2021 tel que connu au 

31/12/2022  

9 454 26 445 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors 

travaux) en € au titre de l'année 2021 
301 118 783 988 

Taux d'impayés en % sur les factures d'assainissement 2021 

Commentaire: Le taux d’impayés sur les factures d'assainissement 

de l'année précédente [P257.0] - INFO RAD VEOLIA PAGE 

47/196  

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2022 sur les 

factures émises au titre de l’année précédente. Le taux d’impayés 

correspond aux retards de paiement.  

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances 

irrécouvrables et contentieux recouvrement » figurant dans le 

CARE VEOLIA ; cette dernière reprend essentiellement les pertes 

définitivement comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées 

avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu des délais 

nécessaires à leur constatation définitive. Une détérioration du taux 

d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des 

factures d’assainissement. Une telle dégradation peut annoncer la 

progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en 

pertes sur créances irrécouvrables. 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'impayés 5,35 % 1,88 % 5,70 % 3,29 % 3,37 %  

Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1)  

4 833 - 2018  

1 598 - 2019   

5 109 - 2020   

17 064 - 2021   

26 445 - 2022  

Montant facturé N - 1 en € TTC  

90 416 - 2018  

85 057 - 2019   

89 663 - 2020   

519 073 -2021  

783 988 - 2022  

La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de 

recouvrement des impayés par les services d’eau dans le cas des 

résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les 

services d’eau ont interdiction de recourir aux coupures d’eau en 

cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par 

toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles 

demeurent uniquement possibles dans le cas de résidences 

secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors 

habitation. Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir 

les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 

l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

3,14 3,37 

 

3.13. Taux de réclamations (P258.1) 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'assainissement collectif, 

à l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, 

y compris celles qui sont liées au  règlement de service). 

Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [ ]  Oui [ ]  Non 

Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 0 

Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (0 en 2021). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 

 Exercice 2021 Exercice 2022  

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire  
901 141,27 € 

En investissement : 

1 203 165,70 € 

En fonctionnement : 

59 219,87 €  

Montants des subventions en € 424 919,92 €  395 069,12 € 

 

Subventions  

En investissement 

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE STATION CHATEAUNEUF/VENESMES ET REHABILIATION 

DU RESEAU ASSAINISSEMENT DE LA RD27 ET RUE DU PORT ( 347 598,21 €) 

• AGENCE DE l’EAU LOIRE BRETAGNE : 2ème acompte subvention pour la construction de la nouvelle 

station Châteauneuf /Venesmes et la réhabilitation réseaux rue du Port à Châteauneuf sur Cher : 

321 097,30 € 

• ETAT :26 500.91 € au titre de la DETR pour les travaux  

 

En fonctionnement 

HYGIENISATION DES BOUES : Solde subventions de l’Agence de l’eau Loire Bretagne : 47 470,91 € 
 

Investissements réalisés par la collectivité 

Etude diagnostique des systèmes d’assainissement de la Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher 

Conformément aux règles d’attribution et de versement des aides de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, une étude 

diagnostique d’assainissement doit être obligatoirement réalisée préalablement sur le territoire des communes où sont 

prévus des travaux n’excédant pas 10 ans. Ainsi les dernières études établies sur l’ensemble des réseaux 

d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées des communes de Châteauneuf sur Cher, Corquoy, Saint 

Symphorien, Venesmes, Levet et Lignières sont ainsi devenues caduques. Aussi par délibération N°22-04 du 

16/02/2022 une consultation pour le choix du prestataire en vue de réaliser l’étude a été lancée. Cette étude étant très 

technique, la communauté de communes a sollicité les services de l’Agence Cher Ingénierie des Territoires (CIT) 

pour une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage dont le montant de la prestation s’élève à 3 376,80 € H.T soit 

4 052,16 € T.T.C. 

Une consultation par procédure adaptée a été lancée le 14/09/2022. Le conseil communautaire par délibération N°22-

80 du 19/12/2022, après avis de la commission MAPA du 06/12/2022 et de la commission des finances et 

administrations générales du 06/12/2022, a décidé d’attribuer le marché de l’étude diagnostique des systèmes 

d’assainissement collectif de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher à la société SAS IMPULSE, 

agence d’Orléans, 26 rue du Pont Cotelle 45100 ORLEANS pour un montant du marché de 157 000 € H.T. soit 

188 400 € T.T.C. 

L’étude diagnostique débutera en 2023 avec une première réunion prévue en juin 2023. 

Les dépenses d’investissement réalisées sur l’année pour l’étude diagnostique 

objet Tiers 

Montant en € 

H.T. 

Publication appel d’offre étude diagnostique assainissement CENTRE FRANCE PUBLICITE 500,90 

TOTAL 500,90 
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Châteauneuf sur Cher – Construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau EU rue 

du Port et poste de relevage 

objet Tiers 

Montant en € 

H.T 

Maitrise d'œuvre construction step et réhabilitation réseau eu Châteauneuf 

MO UTILITIES PERFORMANCE 

devenu IMPULSE 19 443,21 

mission de contrôle technique - construction step et réhabilitation réseau 

Châteauneuf SOCOTEC 4 230,71 

LOT 1 Réhabilitation réseau EU RD27 ET RUE DU PORT  COLAS 357 745,78 

LOT 1 Réhabilitation réseau EU RD27 ET RUE DU PORT – 

Mise en place raccordement et instrumentation déversoir d’orage rue du Port 

OTV SERVICE 

(Sous traitant COLAS) 10 980,00 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration OTV MSE 328 513,71 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

COMEORN  

(sous traitant OTV MSE) 1 138,60 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

JAN BUSSER ET AXEL PROVOST  

(sous traitant OTV MSE) 21 000,00 

LOT 2 Construction de la nouvelle STEP de Châteauneuf /Venesmes 

DUCROT  

(Co traitant de OTV MSE) 314 694,36 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

GEO BTP BERNARDEAU  

(sous traitant DUCROT) 40 841,65 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

Y. GARRAUD PERE ET FILS 

(sous traitant DUCROT) 32 551,00 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

LOIR ET CHER RAVALEMENT 

(sous traitant DUCROT) 3 045,00 

LOT 2 travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration 

AZ PAYSAGE  

(sous traitant DUCROT) 15 102,18 

Contrôle COFRAC en domaine public à la réception – Test étanchéité, 

inspection télévisée, essais de compactage SOA 3 772,00 

BRANCHEMENT AEP poste de relèvement et nouvelle STEP SMEACL EAU POTABLE 2 800,00 

Raccordement réseau électrique poste de relèvement et nouvelle STEP et 

suppression raccordement ancienne STEP ENEDIS 3 682,60 

TOTAL 1 159 540,80 

 

GESTION DES BOUES : Injection lait de chaux, chaulage, désodorisation, suivi analytique 

En investissement 

objet Tiers 

Montant en € 

H.T. 

Injection lait de chaux silo boues VALLENAY VEOLIA SCE ST AMAND 4 947,00 

Suivi analytique PH chaulage Boues STEP VALLENAY VEOLIA SCE ST AMAND 6 028,00 

Désodorisation silo à boues VALLENAY VEOLIA SCE ST AMAND 13 050,00 

Sécurisation désodorisation silo à boues de la STEP LIGNIERES VEOLIA SCE ST AMAND 8 124,00 

Injection lait de chaux silo boues STEP de CHATEAUNEUF SUR CHER VEOLIA SCE ST AMAND 4 947,00 

Suivi analytique PH chaulage boues STEP CHATEAUNEUF SUR CHER VEOLIA SCE ST AMAND 6 028,00 

TOTAL  43 124,00 
 

En fonctionnement 

objet Tiers 

Montant en € 

H.T. 
Lignières – Gestion des boues du silo de la STEP, transfert, traitement et 

transport VEOLIA SCE ST AMAND 44 239,98 

Vallenay – Gestion des boues du silo de la STEP NEUTRALAC VEOLIA SCE ST AMAND 5 025,89 

TOTAL  49 265,87 

 
En fonctionnement pour la lagune de St Baudel, un abattage de thuyas et leurs évacuations ont été réalisés par 

l’entreprise BORDAT CLAUDE pour un montant de 9 954 € H.T. 
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Intervention par le délégataire 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes du 

service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance technique 

des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, et il faut alors 

envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 

correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 

technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de Continuité de 

Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés chaque année est 

enregistré dans une application informatique dédiée. 

 

Les installations 

 



59 

 

Interventions de renouvellement 
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Les travaux neufs réalisés 

Les installations 

Travaux réalisés par le délégataire : 
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4.2. Etat de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 

Commentaire: Montant total du capital restant dû 2021 du budget 

assainissement DSP incluant toutes les communes en DSP :  

- Levet  

- Lignières  

- Châteauneuf sur cher  

- Venesmes  

- St Symphorien  

- St Loup des Chaumes  

- St Baudel  

- Uzay le Venon  

- Vallenay  

- Corquoy 

1 090 201,45 € 1 034 717,89 € 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 55 483,56 € 79 163,49 € 

en intérêts 23 631,48 € 22 629,33 € 

 

Un prêt d’un montant de 500 000 € auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Centre Loire a été contracté 

pour le financement de la construction de la nouvelle station d’épuration sur les communes de Châteauneuf sur Cher 

et Venesmes  selon délibération N°22-36 du 09/06/2022 

o Montant de l’emprunt : 500 000 € ; 

o Durée : 25 ans ; 

o Taux d’intérêt annuel : taux fixe nominal de 1.73 % ; 

o Echéance d’amortissement et d’intérêts : périodicité semestrielle 

o Mode d’amortissement : constant 

o Frais de dossier : 200 € 

4.3. Amortissements 

Pour l'exercice 2021, la dotation aux amortissements a été de 221 230,54 €  

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 

de l’année précédente 

en € 

   

 

4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 

Année 

prévisionnelle de 

réalisation 

Montants 

prévisionnels en € 

Etude diagnostique du système d’assainissement  pour les communes 

de Châteauneuf sur Cher / Corquoy / Levet / Lignières / Saint 

Symphorien / Uzay le Venon et Venesmes. 

2023/2024  
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

 

Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 

Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 

en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 

collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 

L’année 2022, le service a reçu 0 demande d’abandon de créance et en a accordé 0. 

0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2022 (0 €/m3 en 2021). 

 

Commentaire: Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0]  

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et pour 

Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux :  

- Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 

proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau.  

- Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter les 

personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus adaptées.  

- Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 

intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental.  

2022  

Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 0  

Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité (€) 0,00  

Assiette totale (m3) 173 898  

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce montant ses 

propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance 

 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 

autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 

  Valeur 2021 Valeur 2022 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 

de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 
5 758 5 748 

D202.0 

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 

d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 93,7 36,2 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 3,41 3,76 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 100% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées [points] 
 30   30  

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 

modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 

aux prescriptions définies en application du décret 94-469 

du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation 
100% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité [€/m³] 
0 0 
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7. Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE du 28 

avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau 

ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 

service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 

d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement :Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en 

matière de collecte des eaux usées au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles :Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite 

des bilans inutilisables. 

Capacité épuratoire : Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime 

en capacité épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Consommateur – abonné (client) :Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit 

un ou plusieurs abonnements auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de 

l’assainissement, etc..). Il est par définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, 

en des lieux géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 

distinguer les services, on distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les 

consommateurs assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné 

lorsque le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de 

la facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un consommateur 

abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] :Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte 

d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. En attente de la 

publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] :Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de 

l'ensemble des stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de 

la DERU. En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau 

et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 

de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] :Cet indicateur permet d'évaluer la 

conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des 

dispositions règlementaires issues de la DERU. 

En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 

d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel [P 

254.3] :Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 

d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 

préfectoraux d'autorisation de traitement. Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services 

d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets :Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires 

(nationales ou locales par arrêté préfectoral). 

DBO5 :Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 

eau usée. 

DCO :Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable :Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un 

développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre 

http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
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aux leurs ». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 

équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues compléter 

ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, assurer le droit des 

habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire face à l'épuisement des 

ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 

Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis en 2015 

par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont l'objectif 6 : Garantir 

l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 

Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) pour 

réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 millions de 

personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services d’assainissement dans les pays 

émergents). 

Equivalent-habitant :Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux 

journalier moyen de pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✓ le niveau de connaissance du réseau et des branchements 

✓ et l’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d'assainissement collectif. 

L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] :Cet indicateur permet 

de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service d'assainissement dans la 

connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors pluies exceptionnelles des réseaux 

de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, trop-pleins des postes de refoulement, des 

bassins de pollution…).Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 

d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

 

Matières sèches (boues de dépollution) :Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées 

en tonnes de MS. 

MES :Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 

du) [D201.0] :Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder 

au réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 

seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut à partir 

des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture du 

service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 

recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 

réseau [P252.2] :L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, 

dits "points noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en 

sécurité).Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] :Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, 

la quantité de boues évacuées par la ou les stations d'épuration. Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire 

national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées :Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) 

acheminant de manière gravitaire ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public 

ou d’autres services de collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des 

branchements, des canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements 

hydrauliques. 

Station d’épuration (ou usine de dépollution) :Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées 

par le réseau de collecte des eaux usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée 
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aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 

[P206.3] :Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 

d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Une filière est dite « conforme » si la 

filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le transport des boues est effectué conformément à 

la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en compte. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 

http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] :Cet indicateur mesure le nombre de demandes 

d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des 

eaux usées (débordement/inondation dans la partie privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements 

résultant d’une obstruction du réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. Fiche indicateur disponible sur le site 

de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] :Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés 

raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par rapport au nombre d'abonnés résident en zone 

d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] :Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de 

l’année N-1. Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 

prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture donnée, les 

montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la part « assainissement ». 

Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté du 2 mai 2007). 

Taux de réclamations [P258.1] :Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la 

collectivité. Un dispositif de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de 

réclamations est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en 

compte les réclamations relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 

d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à 

l’exception de celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007). 
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